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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  embout 
goutte-à-goutte  pour  flacon,  du  type  comprenant  un 
corps  en  matière  plastique  traversé  longitudinalement 
par  un  canal  d'écoulement  apte  à  créer  une  perte  de 
charge.  Un  tel  embout  est  connu  du  EP-A-0  431  885. 

Les  embouts  de  ce  type,  destinés  notamment  à 
équiper  des  flacons  de  produits  ophtalmologiques,  doi- 
vent  être  capables  de  délivrer  le  produit  goutte-à-goutte, 
sans  pression,  même  si  l'utilisateur  développe  dans  le 
flacon,  qui  est  généralement  en  matière  plastique  sou- 
ple,  une  pression  relativement  élevée. 

Pour  obtenir  un  embout  de  faible  prix  de  revient,  on 
cherche  à  réaliser  le  canal  de  manière  qu'il  crée  de  lui- 
même  la  perte  de  charge  nécessaire  à  l'obtention  du 
goutte-à-goutte.  A  cet  effet,  dans  la  technique  classi- 
que,  le  canal  est  généralement  réalisé  avec  une  section 
circulaire  de  diamètre  décroissant  vers  l'intérieur,  c'est- 
à-dire  vers  l'intérieur  du  flacon  en  service,  le  diamètre 
d'entrée  du  canal  étant  de  l'ordre  de  0,2  mm  par  exem- 
ple. 

Or,  en  pratique,  il  est  difficile  d'obtenir  industrielle- 
ment  de  tels  canaux  de  manière  fiable  avec  une 
cadence  de  production  élevée.  En  effet,  il  faut  disposer 
dans  le  moule  d'injection  de  l'embout  une  aiguille  dont 
la  pointe  présente  une  finesse  correspondante,  et  l'on 
constate  une  fréquence  non  négligeable  de  ruptures  de 
l'aiguille,  lors  de  l'injection  de  la  matière  plastique. 

L'invention  a  pour  but  de  permettre  la  réalisation 
industrielle  très  fiable  à  cadence  élevée  des  embouts 
goutte-à-goutte. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  embout 
goutte-à-goutte  du  type  précité,  caractérisé  en  ce  que, 
sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  le  canal  a,  en 
section  transversale,  la  forme  d'une  étoile  à  au  moins 
trois  branches. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  : 

chaque  branche  forme  un  conduit  capillaire  sur  au 
moins  une  partie  de  sa  longueur; 
le  plan  médian  de  chaque  branche  de  l'étoile  est 
orienté  sensiblement  radialement; 
chaque  branche  de  l'étoile  a  des  faces  sensible- 
ment  parallèles  l'une  à  l'autre; 
à  son  extrémité  intérieure,  chaque  branche  de 
l'étoile  est  obturée  axialement  et  débouche  radiale- 
ment  dans  un  espace  libre  à  travers  une  fenêtre; 
la  dimension  circonférentielle  de  chaque  fenêtre  est 
supérieure  à  sa  dimension  axiale; 
la  partie  axialement  intérieure  du  canal  est  ména- 
gée  dans  une  protubérance  centrale  du  corps 
autour  de  laquelle  est  défini  un  espace  annulaire; 
à  partir  des  fenêtres,  la  protubérance  se  prolonge 
vers  l'intérieur  en  un  appendice  ayant  un  diamètre 
réduit; 
le  canal  n'a  une  forme  d'étoile  que  sur  une  fraction 
de  sa  longueur,  notamment  à  partir  de  son  extré- 
mité  axialement  intérieure,  et,  dans  sa  partie  située 

en  aval  de  cette  fraction  de  longueur,  le  canal  pré- 
sente  une  section  de  passage  très  agrandie, 
notamment  circulaire. 

5  L'invention  a  également  pour  objet  un  flacon  à 
liquide,  notamment  en  matière  plastique  souple,  muni 
d'un  embout  goutte-à-goutte  tel  que  défini  ci-dessus. 

Des  exemples  de  réalisation  de  l'invention  vont 
maintenant  être  décrits  en  regard  des  dessins  annexés, 

10  sur  lesquels  : 

la  Figure  1  représente  en  coupe  longitudinale  un 
embout  conforme  à  l'invention,  monté  sur  un  flacon; 
la  Figure  2  est  une  coupe  transversale  partielle  de 

15  cet  embout,  prise  suivant  la  ligne  I  l-l  I  de  la  Figure  1  ; 
la  Figure  3  représente  en  élévation  la  partie  inté- 
rieure  de  la  protubérance  centrale  de  l'embout, 
avec  une  coupe  oblique  correspondant  à  la  ligne  II- 
II  de  la  Figure  1; 

20  -  la  Figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  dessous 
de  l'objet  de  la  Figure  3; 
la  Figure  5  est  une  coupe  transversale  partielle  de 
l'embout  de  la  Figure  1  ,  prise  suivant  la  ligne  V-V  de 
cette  Figure  1  ; 

25  -  la  Figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  la  partie 
de  la  protubérance  centrale  de  l'embout  située  au- 
dessous  de  la  ligne  de  coupe  V-V  de  la  Figure  1  ; 
les  Figures  7  à  1  1  sont  des  vues  correspondant 
respectivement  aux  Figures  2  à  6  mais  relatives  à 

30  une  variante  de  l'embout  de  la  Figure  1  ;  et 
la  Figure  12  représente  en  coupe  axiale  une  autre 
variante  de  l'embout  suivant  l'invention. 

L'embout  1  représenté  aux  Figures  1  à  6  est  des- 
35  tiné  à  équiper  le  col  2  d'un  flacon  3  typiquement  en 

matière  plastique  souple.  Le  col  2  est  muni  d'un  filetage 
extérieur  4  pour  le  vissage  d'un  capuchon  non  repré- 
senté,  et  comporte  à  son  extrémité  libre  un  lamage  5 
bordé  intérieurement  d'un  bourrelet  6. 

40  Dans  ce  qui  suit,  on  supposera  l'axe  X-X  de 
l'embout  disposé  verticalement  et  l'embout  au-dessus 
du  flacon,  comme  représenté.  En  ce  qui  concerne 
l'embout,  on  appellera  "intérieur"  le  côté  situé  vers  l'inté- 
rieur  du  flacon  et  "extérieur"  le  côté  opposé. 

45  L'embout  1,  moulé  d'une  seule  pièce  en  matière 
plastique  injectée,  comporte  une  embase  tubulaire  7  qui 
se  termine  vers  l'extérieur  par  une  collerette  extérieure 
8  reçue  dans  le  lamage  5.  Un  bourrelet  circulaire  9  en 
saillie  radiale  situé  à  une  petite  distance  sous  cette  col- 

50  lerette  permet  d'encliqueter  l'embase  7  dans  l'ouverture 
du  col,  tandis  qu'un  bourrelet  circulaire  10  en  saillie 
axiale  sous  la  collerette  8  assure  l'étanchéité  en  coopé- 
rant  avec  la  face  supérieure  du  lamage. 

Au-dessus  de  l'embase  7,  l'embout  forme  un  corps 
55  annulaire  1  1  de  forme  à  peu  près  conique  convergente 

vers  le  haut.  A  partir  de  sensiblement  la  mi-hauteur  de 
ce  corps,  fait  saillie  vers  le  bas  une  protubérance  cen- 
trale  12  entourée  par  un  espace  annulaire  13.  Cette 
protubérance  a  extérieurement  une  forme  sensiblement 

20  - 

25  - 
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tronconique,  convergente  vers  le  bas,  jusqu'au  niveau 
de  la  collerette  8,  puis  forme  un  gradin  horizontal  14 
puis  un  appendice  inférieur  15  également  tronconique 
et  convergent  vers  le  bas  mais  de  diamètre  réduit. 

Un  canal  d'écoulement  1  6  traverse  le  corps  1  1  de  s 
son  extrémité  supérieure  jusqu'au  gradin  14.  Ce  canal  a 
en  section  transversale  la  forme  d'une  étoile  régulière  à 
quatre  branches  radiales  17,  c'est-à-dire  d'une  croix.  Le 
plan  médian  de  chaque  branche  contient  l'axe  central 
X-X  de  l'embout,  et  ses  deux  faces  latérales  sont  sensi-  10 
blement  parallèles  l'une  à  l'autre.  L'écartement  d 
(Figure  2)  entre  ces  deux  faces  est  suffisamment  petit, 
en  fonction  du  liquide  à  distribuer,  pour  créer  un  effet  de 
capillarité.  La  section  du  canal  16  diminue  légèrement 
du  haut  vers  le  bas,  pour  constituer  une  dépouille  facili-  15 
tant  le  démoulage. 

Comme  on  le  voit  sur  les  Figures  3  et  4,  où  les  pro- 
portions  ont  été  volontairement  non  respectées,  le 
canal  16  se  prolonge  sur  une  très  petite  distance  h  infé- 
rieure  à  d  au-dessous  du  gradin  14,  et,  à  ce  niveau,  20 
chaque  branche  du  canal  débouche  radialement  sur  la 
surface  périphérique  de  l'appendice  15  par  une  fenêtre 
18.  Chaque  fenêtre  a  ainsi  une  dimension  circonféren- 
tielle  supérieure  à  sa  hauteur. 

A  titre  d'exemple  numérique,  on  peut  choisir  d  =  0,3  25 
mm  au  sommet  du  canal  16  et  0,2  mm  à  son  extrémité 
inférieure,  et  h  =  0,05  mm. 

Par  ailleurs,  dans  cet  exemple,  l'extrémité  libre  du 
canal  a,  sur  une  courte  longueur,  une  section  circulaire. 

Pour  réaliser  l'embout  1,  on  utilise  une  aiguille  à  30 
section  cruciforme  conjuguée  du  canal  16,  et  une  con- 
tre-pièce  qui  définit  les  fenêtres  18  en  coopérant  avec 
l'extrémité  inférieure  de  cette  aiguille.  Aucune  pièce  de 
moule  supplémentaire  n'est  nécessaire,  et  l'aiguille  cru- 
ciforme  possède  une  inertie  élevée  qui  lui  permet  de  35 
très  bien  résister  au  flambage  et  à  la  flexion  lors  de 
l'injection  de  la  matière  plastique. 

De  plus,  on  obtient  facilement  un  dimensionnement 
du  canal  16  qui  permet  d'obtenir,  lors  de  l'utilisation  du 
flacon,  deux  avantages  essentiels  :  40 

Le  mode  de  réalisation  des  Figures  7  à  1  1  ne  dif- 
fère  du  précédent  que  par  le  fait  que  le  canal  16  forme 
une  étoile  régulière  à  trois  branches  17.  A  titre  d'exem- 
ple  numérique,  on  a  pu  choisir  d  =  0,2  mm  au  sommet 
du  canal  et  0,1  mm  à  son  extrémité  inférieure,  et  h  = 
0,05  mm,  et  on  a  constaté  une  perte  de  charge  encore 
nettement  supérieure  à  celle  obtenue  avec  la  variante 
décrite  plus  haut  en  regard  des  Figures  1  à  6. 

Le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  12  ne  diffère  de 
celui  des  Figures  7  à  1  1  que  par  le  fait  que  le  canal  16 

ne  présente  une  forme  d'étoile  que  sur  une  fraction  de 
sa  longueur,  par  exemple  sur  un  tiers  de  sa  longueur,  à 
partir  de  son  extrémité  intérieure,  c'est-à-dire  des  fenê- 
tres  1  8.  Au-delà,  c'est-à-dire  sur  le  reste  de  sa  longueur, 
le  canal  16  a  une  section  circulaire  considérablement 
agrandie,  avec  un  diamètre  typiquement  de  l'ordre  du 
millimètre. 

On  a  constaté  que  ce  mode  de  réalisation  présente 
plusieurs  avantages  : 

l'aiguille  de  formation  du  canal  16  est  plus  facile  à 
réaliser,  et  le  démoulage  de  l'embout  est  plus  aisé; 
la  perte  de  charge  globale  du  canal,  résultant  pour 
partie  de  l'entrée  pratiquement  radiale  du  liquide 
vers  l'axe  X-X  à  travers  les  fenêtres  18,  pour  partie 
de  l'effet  capillaire  des  branches  17,  et  pour  partie 
de  l'effet  de  détente  qui  résulte  de  la  brusque  aug- 
mentation  de  la  section  de  passage  à  la  sortie  de 
ces  branches  17,  est  supérieure  à  ce  que  l'on 
obtient  avec  la  réalisation  des  Figures  7  à  1  1  ; 
de  façon  particulièrement  surprenante,  lorsque  l'uti- 
lisateur  relâche  le  flacon  après  distribution  d'une 
dose  de  produit,  la  goutte  réaspirée  dans  le  flacon 
contient  une  quantité  d'air  réduite,  ce  qui  est  très 
favorable  à  la  longévité  du  produit. 

Revendications 

1.  Embout  goutte-à-goutte  pour  flacon,  du  type  com- 
prenant  un  corps  (1  1)  en  matière  plastique  traversé 
longitudinalement  par  un  canal  d'écoulement  (16) 
apte  à  créer  une  perte  de  charge,  caractérisé  en  ce 
que,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  le 
canal  (1  6)  a,  en  section  transversale,  la  forme  d'une 
étoile  à  au  moins  trois  branches  (17). 

2.  Embout  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  branche  (1  7)  de  l'étoile  forme  un  con- 
duit  capillaire  sur  au  moins  une  partie  de  sa  lon- 
gueur. 

3.  Embout  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  plan  médian  de  chaque  branche  (17) 
de  l'étoile  est  orienté  sensiblement  radialement. 

4.  Embout  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  branche 
(17)  de  l'étoile  a  des  faces  sensiblement  parallèles 
l'une  à  l'autre. 

5.  Embout  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que,  à  son  extrémité  inté- 
rieure,  chaque  branche  (17)  de  l'étoile  est  obturée 
axialement  et  débouche  radialement  dans  un 
espace  libre  à  travers  une  fenêtre  (18). 

6.  Embout  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  la  dimension  circonférentielle  (d)  de  chaque 
fenêtre  (18)  est  supérieure  à  sa  dimension  axiale 

d'une  part,  une  perte  de  charge  nettement  supé- 
rieure  à  celles  observées  avec  les  canaux  circulai- 
res  classiques;  et 
d'autre  part,  une  absence  de  bouchage  du  canal  1  6  45 
dû  à  la  cristallisation  du  liquide  sous  l'effet  de  la 
pression  développée  dans  le  flacon,  contrairement 
à  ce  qui  se  passe  avec  un  canal  circulaire  central. 

50 
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(h). 

7.  Embout  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  axialement 
intérieure  du  canal  (1  6)  est  ménagée  dans  une  pro-  s 
tubérance  centrale  (12)  du  corps  (11)  autour  de 
laquelle  est  défini  un  espace  annulaire  (13). 

8.  Embout  selon  les  revendications  5  et  7  prises 
ensemble,  caractérisé  en  ce  que,  à  partir  des  fenê-  10 
très  (18),  la  protubérance  (12)  se  prolonge  vers 
l'intérieur  en  un  appendice  (15)  ayant  un  diamètre 
réduit. 

9.  Embout  selon  l'une  quelconque  des  revendications  15 
1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  canal  (16)  n'a  une 
forme  d'étoile  que  sur  une  fraction  de  sa  longueur, 
notamment  à  partir  de  son  extrémité  axialement 
intérieure,  et  en  ce  que,  dans  sa  partie  située  en 
aval  de  cette  fraction  de  longueur,  le  canal  présente  20 
une  section  de  passage  très  agrandie,  notamment 
circulaire. 

7.  Tip  according  to  any  one  of  Claims  1  to  6,  charac- 
terised  in  that  the  axially  inner  part  of  the  duct  (16) 
is  provided  in  a  central  projection  (12)  of  the  body 
(1  1)  about  which  an  annular  space  is  defined  (13). 

8.  Tip  according  to  Claims  5  and  7,  taken  together, 
characterised  in  that  from  the  Windows  (18),  the 
projection  (12)  extends  towards  the  interior  in  the 
form  of  a  lengthening  pièce  (15)  having  a  reduced 
diameter. 

9.  Tip  according  to  any  one  of  Claims  1  to  8,  charac- 
terised  in  that  the  duct  (16)  only  has  the  form  of  a 
star  over  part  of  its  length,  in  particular  from  its  axi- 
ally  inner  end,  and  in  that,  in  the  part  thereof  which 
is  located  downstream  of  this  part  of  the  length,  the 
duct  has  a  very  enlarged,  in  particular  circular,  pas- 
sage  cross-section. 

10.  Liquid  bottle,  in  particular  of  flexible  plastics  mate- 
rial,  provided  with  a  dropper  tip  according  to  any 
one  of  Claims  1  to  9. 

10.  Flacon  à  liquide,  notamment  en  matière  plastique 
souple,  muni  d'un  embout  goutte-à-goutte  suivant  25 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9. 

Claims 

1.  Dropper  tip  for  a  bottle,  of  the  type  having  a  body  30 
(11)  of  plastics  material  through  which  there 
passes,  longitudinally,  an  outflowduct  (16),  suitable 
for  producing  a  pressure  drop,  characterised  in  that, 
on  at  least  one  part  of  its  length,  the  duct  (16)  has, 
in  transverse  section,  the  shape  of  a  star  with  at  35 
least  three  arms  (17). 

2.  Tip  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  each 
arm  (17)  of  the  star  forms  a  capillary  duct  on  at 
least  one  part  of  its  length.  40 

3.  Tip  according  to  Claim  1  or  2,  characterised  in  that 
the  médian  plane  of  each  arm  (17)  of  the  star  is 
directed  substantially  radially. 

45 
4.  Tip  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3,  charac- 

terised  in  that  each  arm  (17)  of  the  star  has  sur- 
faces  which  are  substantially  parallel  to  one 
another. 
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5.  Tip  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  charac- 

terised  in  that,  at  its  inner  end,  each  arm  (1  7)  of  the 
star  is  closed  axially  and  opens  radially  into  a  free 
space  through  a  window  (18). 

55 
6.  Tip  according  to  Claim  5,  characterised  in  that  the 

circumferential  dimension  (d)  of  each  window  (18) 
is  greater  than  the  axial  dimension  (h)  thereof. 

Patentansprùche 

1  .  Tropfmundstùck  fur  eine  Flasche  mit  einem  Kôrper 
(11)  aus  Plastik,  der  in  Làngsrichtung  von  einem 
AusfluBkanal  (16)  zum  Erzeugen  eines  Ausf  lusses 
der  Fùllung  versehen  ist,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  der  Kanal  (16)  auf  mindestens  einem  Abschnitt 
seiner  Lange  im  transversalen  Querschnitt  die 
Form  eines  Sterns  mit  zumindest  drei  Zacken  (17) 
aufweist. 

2.  Mundstùck  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  jede  Zacke  (17)  des  Sterns  eine 
Kapillarleitung  auf  mindestens  einem  Abschnitt 
ihrer  Lange  bildet. 

3.  Mundstùck  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Medianebene  jeder  Zacke 
(17)  des  Sterns  im  wesentlichen  radial  angeordnet 
ist. 

4.  Mundstùck  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  jede  Zacke  (17)  des 
Sterns  Oberflàchen  aufweist,  die  im  wesentlichen 
zueinander  parallel  sind. 

5.  Mundstùck  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  jede  zacke  (17)  des 
Sterns  an  ihrem  unteren  Ende  axial  verschlossen 
ist  und  radial  ùber  ein  Fenster  (18)  in  einen  freien 
Raum  mùndet. 

6.  Mundstùck  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Umfangsdimension  (d)  jedes 
Fensters  (18)  seine  Axialdimension  (h)  ùbertrifft. 
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7.  Mundstùck  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  axiale  innere 
Bereich  des  Kanals  (16)  in  einer  zentralen  Ausstùl- 
pung  (12)  des  Kôrpers  (1  1)  angeordnet  ist,  um  die 
ein  ringfôrmiger  Raum  (13)  definiert  ist.  5 

8.  Mundstùck  nach  Anspruch  5  und  7  zusammenge- 
nommen,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Aus- 
stùlpung  (12)  sich  ausgehend  von  den  Fenstern 
(18)  zum  Inneren  in  einen  Anhang  (15)  mit  einem  10 
reduzierten  Durchmesser  verlàngert. 

9.  Mundstùck  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Kanal  (16)  die 
Form  eines  Sterns  nur  auf  einem  Teil  seiner  Lange  1s 
aufweist,  insbesondere  ausgehend  von  seinem 
axialen  unteren  Ende,  und  daB  der  Kanal  in  seinem 
stromabwàrts  dièses  Teils  seiner  Lange  gelegenen 
Abschnitt  einen  stark  vergrôBerten  Durchtrittsab- 
schnitt,  insbesondere  einen  kreisfôrmigen,  auf-  20 
weist. 

10.  Flasche  fùr  eine  Flùssigkeit,  insbesondere  aus  ela- 
stischem  Plastik,  mit  einem  TropfmundstùckgemàB 
einem  der  Ansprùche  1  bis  9.  25 
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